
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE MONTSOULT

SÉANCE DU CONSEIL  MUNICIPAL

Jeudi  08 Février 2024

PROCÈS-VERBAL
[en application  des dispositions  de l'atticle  L. 2121-25 du Code  Général  des Collectivités  Territoriales)

Dote  de

convocation

A l'ouverture  :
À partir

de  la délibération

no2024/-

Nombre  de  conseillers

en exercice  :
23

02/02/2024

Nombre  de  conseillers
présents

16

Nombre  de  conseillers

représentés  :
3

Nombre  de  conseillers
votants  :

19

LE CONSEIL  MUNICIPAL,

Légalement  convoqué  le 02 Février  2024, en application  del'article  L. 21 21aO  du Code  Général

des Collecfivités  Territoriales,  s'es+ réuni  en séance  publique  dans  le respect  des  prescripfions  sanitaires,

SOUS ICI présidence  de  Monsieur  Silvio  BIELLO, Maire.

ÉÏAIENT PRÉSENÏS, à l'ouverture  de la séance  :

M. Silvio  BIELLO, Mme  Laurence  CARTIER-BOISTARD,  M. Gilles  WECKMANN,  Mme  Josette  FRAMERY,

M. Joël  GRISEY, Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Pascal  BOSRET, M. Jean-Paul  ARNAU,  Mme  Laurence

FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-NAZZARI,  M.  Yves

ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET, Mme  Caroline  BERDOU,  Mme  Evelyne

JASHARI  / COUZON  formon+  les membres  en exercice.

ÉÏAIENT ABSENTES REPRÉSENTÉES à l'ouverture  de la séance  :

Mme  Françoise  CHEMLA  ayant  donné  pouvoir  à Mme  Chrystèle  MOREL

Mme  Olympe  OGER  ayant  donné  pouvoir  à M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayant  donné  pouvoïr  à Mme  Jose+te  FRAMERY

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ à l'ouverture  de la séance  :

ÉTAIENT ABSENTS NON EXCUSÉS à l'ouverture  de la séance  :

M. Geoffray  CHARDON  -  Sans pouvoir

M. Franck  SITBON  -  Sans pouvoir

M. Pafrice  MERLET -  Sans pouvoir

M. Fabrice  DUFOUR  -  Sans  pouvoir

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : Mme  Chrystèle  MOREL
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Le Conseil  Municipal  :

Désigne  à l'unanimité  (19  voix  pour)  un secrétaire  de  séance  : Mme  Chrystèle  MOREL  ;

Monsieur  Le Maire  procède  à l'appel  des  différents(es)  membres  de  l'assemblée  ;

Approbation  du  Procès-Verbal  du  Conseil  Municipal  du 12 Décembre  2023

Le Conseil  Municipal  :

- Approuve  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17  voix  pour,  2 abs+entions  Mme  BERDOU et M.

CHANZY)  le procès-verbal  de  la séance  du 13 Avril  2023.

Compte  rendu  de  l'utilisation  de  la déléqation  du Conseil  Municipal  au  Maire

- Marché  public  Proqramme  ARCC  Voirie  2022  :

*  Décision  No012024

*  Date  :26.01.2024

*  Objet  : Réfection  de  la Chaussée  et  des  trottoirs

*  Cocontractant  : SAS Filloux,  5 avenue  des  Cures,  95580  Andilly

-  Montant  HT :296  669,50  € HT

-  Montant  ï.ï.c  :356  003,40  € TTC

Avant  d'introduire  les points  suivants,  Monsieur  Le Maire  fait  valoir  à l'assemblée  délibérante

que  par  souci  de  sécurité  juridique  et eu éqard  à une  no+e des  services  du  contrôle  de  léqalité

de  la Préfec+ure  du Val  d'Oise,les  Points  No1 au No11 (ci-après)  sont  portés  au présent  ordre  du jour

afin  que  leurs  délibérations  respectives  viennent  abroqer  et remplacer  celles  initialement  prises

(pour  les objets  identiques)  lors  de  la séance  du Conseil  Municipal  du 12 Décembre  2023,  à savoir

les Délibérations  No2023/40-41 -42-43-44-45-46-47-48-49-50.

Madame  BERDOU demande  ce  que  dit  cet+e  note  des  services  du  contrôle  de  légalité  ;

Monsieur  Le Maire  répond  que  la réponse  est  dans  I' introduction  faite,  à savoir  un souci  juridique  ;

Madame  BERDOU fait  valoir  en  retour  qu'il  est  dommage  de  ne pas  savoir  de  quoi  on  parle.

En sec+ion  de  fonctionnement  DEPENSES opérations  réelles,  les ajus+ements  se décomposent  comme  suit :

CREDITS VOTES AVANT  PROPOSITIONS  TOTAL PREVISIONNEL

DM2  NOUVELLES  APRESDM2

O1 1 -charges  à

caroctère  générale

l 684 835,68 € -9 375,C)1 € 1 675 460,67 €

65-Autres  charges  de

gestion  couran+e

336 130,00 € 10000,OO € 346 130,00 €

66-Charges

financières

23 656,84 € 0.01 € 23 656,85 €

66-régu1arisation  du  corr.pte  66112  montant  des  ICNE  de  l'exercice  Na (lr.térêts  courus  non  échus).
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En section  de  foncfionnement  rece+tes,  opéra+ion  d'ordre  chapitre  042

Détail  par  chapitres
CREDITS VOTES AV  ANT

DM2

PROPOSITIONS

NOUVELLES

TOTAl  PREVISIONNEL

APRES DM2

042-opérations

d'ordre  transfert  en+re

section

1 057,00 € 625,00 € l 682,00 €

Reprise  sur subvention  de  5 000,OO € véhicule  de  la PM amor+ie  sur 8 ons  ; Annui+é  2023.

En section  d'investissement  dépenses  : opérations  réelles

Détail  par  chapitres
CREDITS VOTES AV  ANT

DM2

PROPOSITIONS

NOUVELLES

TOTAL PREVISIONNEL

APRES DM2

21 -lmmobilisations

corporelles

2 478  236,09 € -625,00 € 2 477 61L09 €

En section  d'investissement  dépenses  : opérations  d'ordres-chapitres  040  ef 041

Détail  par  chapitres
CREDITS VOÏES  AVANT

DM2

PROPOSITIONS

NOUVELLES

TOT AL PREVISIONNEL

APRES DM2

040-0pérotion

d'ordre  transfert  entre

sections  Compte

13918

l 057,00 € . 625,00 € 1 682,00 €

041-0pérations

patrimoniales

Comp+e  21312

O,OO€ i
I
I

48 432,00 € 48 432,00 €

En section  d'invesfissemenf  receffes  : opérations  d'ordre  -chapitre  041

Détoil por chapitres  I CREDITS VOTES AVANT

DM2

PROPOSITIONS

NOUVELLES

TOTAL PREVISIONNEL

APRES DM2

041-0pérations

d'ordre  transfert  entre

sec+ions  Comp+e  2031

O,OO€ 48 432,0(X 48 432,00 €

Cette  décision  modifica+ive  est  validée  au  préaloble  por  Monsieur  Marc  HELLEN, Inspecteur  des

Finances  Publiques.

Vu l'article  L. ï 612-11  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu la nomencla+ure  budgétaire  ef  comptable  Ml4  ;

Vu la Délibérotion  no 2023/19  du  Conseil  Municipal  en  date  du l 3 ovril  2023  approuvant  le Budget  Frimitif ;

Vu la Délibération  no 2023/31  du Conseil  Municipal  en date du 19 0ctobre  2023 portan+ Décision

Modificative  No1 :

Considérant  que  ICI présente  décision  modifica+ive  no2 CI pour  objet  a'apporter  des ojustements

aux  crédits  inscri+s depuis  le début  de  l'exercice  2023  ;

Considérant  ICI validation  préolable  de  cet+e  décision  par  Monsieur  Marc  HELLEN,  Inspecteur

des  Finances  Publiques.
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Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  oprès  en avoir  délibéré,
Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (16 voix  pour,  3 absfentions  Mme  BERDOU,
Mr  CHANZY  & Mr  HENRIET, O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/40  du 12 Décembre  2023  et de  ICI remplocer
par  la présente  Délibération  No2024/5  l ;

>  APPROUVE  la proposition  de  décision  modificative  No2 ;
>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à porter  les modifications  de  crédits  conforrné'ment  aux  tableaux

ci-dessus  présentés,  por+ant  décision  modifica+ive  No2 du Budge+  Principal  de  IC) Ville  ;
>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  me+tre  en application  la préseme  délibération.

Vul'article  L. 1612-1 du  Code  Géné'ral  des  Collecfivités  Terri+oriales,  précisant  qu'en  dehors  des  dépenses
afféren+es  au remboursement  en capital  des  annuités  de  la detfe  venant  à échéance  avant  le vote
du budget  et des  dépenses  à caractère  pluriannuel  incluses  dons  une  autorisotion  de programme
ou  d'engagement  votée  sur  des  exercices  antérieurs,  une  autorisa+ion  du  Conseil  Municipal
es+ obligotoire  pour  procéder  à des  engagemen+s  de  dépenses  avant  le vote  du  budge+  primitif.

Considérant  que  pour  gérer  au  mieux  les  affaires  courantes  et de  réaliser  les investissements
indispensables  au bon  fonctionnement  des services,  dont  le besoin  peut  intervenir  avant  le vote
du budge+  primitif  pour  2024,  il convierf  d'ouvrir  les crédits  d'investissement  nécessaires  :
Considérant  l'opportunité  de por+er  cette  ouverfure  anticipée  de crédit  d'investissement  pour  2024
à hauteur  de  25 % des  crédits  d'investissement  votés  OU titre  de  l'exercice  2023.

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,
Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (16  voix  pour,  3 abstentions  Mme  BERDOU,
Mr  CHANZY  & Mr  HENRIET, O voix  confre),

>  DECIDE  D'ABROGER  IC) Délibération  No2023/41  du 12 Dé'cembre  2023  et  de la remplacer
par  la présente  Délibération  No2024/52  ;

>  APPROUVE  l'ouverture  anticipée  des  crédits  en investissemen+  au  titre  du  budget  2024  à houteur
de  25 % des  crédits  d'investissement  votés  ûU  titre  de  l'exercice  2023  :

>  AUTORISE  les dépenses  d'investissemen+  de  IC) ville  dans  la limi+e  par  chapitres  budgétaires  :
>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibération.
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Domaines Tarifs  2023  en  euros  (€ ) Tarifs  2024  en  euros  (€ )

Quotient  familial  (1) A B c A B c

Périscolaire  :

Tarifs  Mon+soult  (2)

Ma+in

Soir

Tarifs  hors  Mon+soult

Matin

Soir

1 .33

L91

1 .79

2.92

1 .53

2.16

1 .98

3.29

1 .64

2.38

2.22

3.62

1 .33

1 .91

1 .79

2.92

1 .53

2. 16

1 .98

3.29

L64

2.38

2.22

3.62

Cenfre  de  loisirs  :

Demi-journée  7h/13h30
(mercredi  matin  avec

repas)

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  MaFfliers

Tarifs  hors  Montsoult

8. 11

l4.95

26.15

8.80

16.31

28.74

9.57

17.86

31 .64

8.11

14.95

26.15

8.80

16.31

28.74

9.57

17.86

31 .64

Centre  de  loisirs  :

____Journée 7h/19h

(Mercredi  et  vacances)

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  Maffliers

Tarifs  hors  Mon+soult

11 .35

22.25

42.64

12.64

24.73

47.32

13.99

27.54

51 .60

l 1 .35

22.25

42.64

12.64

24.73

47.32

13.99

27.54

51 .60

Restauration  scolaire  :

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  hors  Montsoult

Tarifs  enseignants

4. 16

6.03

5.74

4.16

6.03

5.74

Tarifs PAI (31 :
Montsoult  (2)

Hors  Montsoult

1 .67

3.56

1 .67

3.56

Etude  surveillée 19.24  par  mois 19.24  par  mois

Participation  de  Maffliers

aux  charges  de

fonctionnement  du

centre  de  loisirs  de

Montsoult  (4)

21.61 21 .61

(1) Rappel  du calcul  du QF :

Revenus  annuels  imposables  /12  + allocations  familiales

Nombre  de parts  fiscales

(2) Le tarif  « Montsoult  )) s'applique  aux personnes  payant  des impôts  dans la commune  et aux enseignants  du ler

degré  pour  leurs enfants  scolarisés  à Montsoult.  Aucune  dérogation  n'est  possible  en dehors  de ces 2 cas.

(3) Ce tarif  est appliqué  pour  les enfants  relevant  d'un PAI (plan d'accueil  individualisé)  nécessitant  un régime

alimentaire  adapté.  La famille  fournissant  le repas  aux enfants,  il est proposé  de la faire  participer  aux frais  d"accueil

périscolaire  en déduisant  le tarif  du repas.

(4) En application  de la convention  délibérée  en Conseil  Municipal  du 30 juin  2017.

La majoration  de  25 % sur les tarifs  (( imprévus  )) approuvés  lors du  conseil  du  20 juin

2C)19 s'applique  chaque  année  sur  les tarifs  annuels  vo+és.
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>  Club  ADOS

(at*aubAdm

An}mUom  pnoposées

parlasagents

dalaœmmun*

î"enfant3S«
2emeenbnt30 €

3emeerônt2S €

AnlmaUomllées

àdespiestatalra

1l 1l
Temps Forts

Pam
d"attracUons,

Musées,
conœrtsl

Ednaments
Spœtlh-

Tarff  Dégiessff

1'enfant3S €

2emeenbntXK

3 emeenfant2X

>  Pour  les pres+ations  de  locations  de  salles  et  autres  lieux

Domaines

Polyvalente

Week  end  Journée  et
& Jours Féries !"2 Journée

en

semaine

Demandes Week  end
ASSOCiafiOnS B, Jours
Montsoul+oise Féries

(1X/an)

Journée  et
'/i Journée
en

semaine

Demandes
Associations
Mon+soultoise

[ l X/an)

Caution 900  900 900 900 900 900

Loca+ion 1650  l 300 o J650 i 300 o

Forfait

Ménage
250  250 o 250 250 o

Monsieur  Le Maire  rappelle  comme  dans  le cadre  de l'exercice  précédent  que  la commune

se réserve  la  possibilité  de  modifier  cette  tarification,  dans  le cas où ICI prestation  s'inscrirait

dans  la  politique  culturelle  de  la  ville,  où  participerait  à  son  rayonnement  par  le  biais

de SCI représentation  et/ou  animation.  Ainsi il pourroit  être  envisagé  un partage  des recet+es

engendrées  par  la billetterie  et/ou  la buve+te,  entre  la ville  et le produc+eur  de  la prestation,  à raison
d'une  répartition  modulable.
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Domaines

Tarifs 2023 en euros  (€) Tarifs 2024 en euros  (€)Location  chôteau  des  tilleuls

Cau+ion 900 900

Loca+ion 600 600

Forfait  Ménage 250 250

Parkinq  Automatisé  (« FOURCADE ») ïarifs  2024 en euros  (€)

.,

ffi[UNi!W'4!Iffl'E'%'J:m'!mJffll«lW
_l'liée  dë 4ttUôni  IfiI0  i)  --ï  Tl.I

1!mm  OîôE

. 3û  mm   0 2-5 E

45mm  040E

' 1h  -' O SI) E

I 75mm  ôSSE

90mm  060E

lôSmm  065E

2h  -675!  --  - ---  --

3h  2E

4h  4E

5h  6E

-- ---  - i
6h-  81i

7h  10E

8h  14t

l9h  16E

lôh  -  18!  ,

îlh  20Ë

12h  23E

15h  26Ë

14h  30E

15h  35E

Par  Abonnements
>  PourlesMontsouItois:Gratuitéduparkinqavecenreç)istrementpréalableenMairie;

>  Pour  les particuliers  hors  commune  :

l+ïl  a i  -

Journée  -3euios

Semaine  IS jours)  î3  eurossoit  2.6 euros/j

Mois  (20 jours)  40 euros  soit  2 euros  IJ

Semestre  220  euros  soit 1.83  euros/  J

Annuel  400  euros  soit  1.66  euros  / J

En cos de non-poiemen+  de la redevance,  un Forfait  Posf Stationnemenf  (FPS) d'un  monfanf
de 35 euros  devra  être  payé  : dans  le cas  de durée  dépassée  il devra  être  payé  un FPS diminué
du momant  de  la redevance  acquittée.

Monsieur  Le Maire  précise  - une  nouvelle  fois dans  ce  cadre  - que  les villes  de  Maffliers  et de  Baillet-en-
France  maintiennent  la prise  en charge  en parfie  d'une  catégorie  d'abonnement  de  leurs résidents  ;
pour  se faire  une  convention  sera  établie  entre  IC) ville  de  Montsoul+  et  la ville  concernée  afin  de  pouvoir
prétendre  à l'émission  de  titre  de  recettes  pour  les sommes  dûes.
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>  Pour  les presfations  funéraires

Domaines

Tarifs  2023  en euros  (€) Tarifs  2024  en  euros  (€)
Cimetière

Concession  pour  15 ans 359 359

Concession  pour  30 ans 7l9 7l9

Caveau  provisoire Tarifs  2023  en euros  (€) Tarifs  2024  en euros  (€)

Les 20 premiers  jours 2,74  par  jour 2,74  par  jour

A compter  du  21 ème  jour 3,50  par  jour 3,50  par  jour

Columbarium Tarifs  2023  en euros  (€) Tarifs  2024  en euros  (€)

Case  pour  15 ans 959 959

Case  pour  30 ans 1378 1378

Vacation  de  Police 20 20

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales  ;

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17 voix  pour,  2 abstentions  Mme  BERDOU

& Mr CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  ICI Délitx:ration  No2023/42  du 12 Décembre  2023  e+ de  lo remplacer

par  la présente  Délibéra+ion  No2024/53  :
>  APPROUVE  l'orientotion  tarifaire  des  différentes  prestations  de  la ville  pour  l'exercice  2024  :

>  ACTE sa mise  en  œuvre  à compter  du 1er Janvier  2024  ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à prendre  tou+  acfe  à la présenfe  délibération.

Point No4. DÉLIBÉRATION No 2024/54  Portant abroqation  e+ remplacement  de la Délibérafion  No2023/43

Objet  : CREATION  D'UN  SERVICE  OBJETS TROUVES

: Monsieur  Silvio  BIELLO -  Maire

Vu l'article  72 alinéa  3 de  la Constitution  du  4 octobre  l 958 ;

Vu la loi no95-73  du  21 janvier1995  d'orienta+ion  e+ de  programmation  relative  à ICI sécuri+é  ;

Vu le Code  générale  des  collectivi+és  +erri+oriales  et notammen+  son article  L212'1-29  ;

Vu l'exposé  de  Monsieur  le Maire  ;

CONSIDERANT  la nécessité  de  pourvoïr  à lo conservotion  e+ à IC) pro+ec+ion  des  obje+s  +rouvés  sur ICI voie

publique,  dans  l'intérêt  de  l'ordre,  de  la sécurité  et de  la salubrité  publique  de  créer  un service  public

de proximité  chargé  de IC) conservation  et de  la protection  des obje+s  trouvés  qui respecte  le droit

de  propriété.

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17 voix  pour,  2 absten+ions  Mme  BERDOU

& Mr  CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/43  du l 2 Décembre  2023  et  de  la remplacer

par  la présente  Délibéra+ion  No2024/54  ;
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>  ADOPTE  le principe  de  la créa+ion  d'un  service  communal  des  objets  trouvés  ;

>  DECIDE  de  confier  la gestion  de  ce  service  (I) IC) police  municipole  ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à arrê+er  toutes  les dispositions  nécessaires  à la création,

l'organisation  et  le fonctionnemen+  du  service  communal  des  objets  +rouvés  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  lû présente  délibération.

Point No5. DÉLIBÉRATION No 2024/55 Portant  abroqation  et remplacement  de la Délibération  No2023/44

Objet  : CONVENTION  DE PARTENARIAT  ENTRE LA COMMUNE  DE MONTSOULT  ET LE CIAS  CARNELLE-PAYS-

DE-FRANCE  POUR LE DEVELOPPEMENT  DE L'ACCUEIL  PETITE ENFANCE  SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (18 voix  pour,  l abstention  Mr CHANZY,

0 voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/44  du 12 Décembre  2023  et de  la remplacer

par  la présente  Délibération  No2024/55  :
>  APPROUVE  la convention  de  partenariat  entre  la commune  de  Mon+soult  et  CIAS Carnelle

Pays-de-France  pour  le développement  de  l'accueil  petite  enfance  sur le territoire  communal  ;

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à signer  la convenfion  e+ tous  les documents  concernant

cette  convention  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibération.

Point No6. DÉLIBÉRATION No 2024/56 Portant  abroqation  et remplacement  de la Délibération  No2023/45

Objet  : S.I.A.E.P  -  RAPPORT  ACTMTES  2022

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipol  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (19 voix  pour,  O abstention,  O voix  contre),

>  DECIDE D'ABROGER  la Délibéra+ion  No2023/45 du  12 Décembre  2023 et de la remplacer

par  ICI présen+e  Délibération  No2024/56 ;

>  PREND ACTE du  rapport  d'activités  et annexes  adressés  par  le S.I.A.E.P  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présen+e  délibérotion.
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Point No7. DÉLIBÉRATION No 2024/57  Portant  abroqation  et remplacement  de la Délibération  No2023/46

Objet  : S.I.G.E.I.F  -  RAPPORT  ACTMTES  2022

Dans  un  souci  de  sécurité  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  àl'unanimité  des  suffrages  exprimés  (19  voix  pour,  O abstention,  O voix  con+re),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/46  du  12 Décembre  2023  et de la remplacer
par  IC) préserrfe  Délibérafion  No2024/57  :

>  PREND  ACTE  du  rapport  d'activités  et  annexes  adressés  par  le S.I.G.E.I.F  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibération.

Dans  un  souci  de  sécuri+é  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (19  voix  pour,  O abstention,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibéra+ion  No2023/47  du  12 Décembre  2023  e+ de la remplocer

par  la présen+e  Délibération  No2024/58  ;

>  PREND  ACTE  du  rappor+  d'activités  et  annexes  adressés  par  le CD95  VAL  D'OISE  HABITAT  :

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Moire  pour  me++re  en  opplicotion  ICI présente  délibérotion.

Point  No9. DÉLIBÉRATION No 2024/59  Por+ant abroqation  et remplacement  de  la Délibération
No2023/48

Objet  : C.N.F.P.T  -  RAPPORT  ACTMTES  2022

Rapporfeur  : Monsieur  Silvio  BIELLO  -  Maire

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses articles  L.5211-39  et  L. 2224-5  rela+ifs

aux  rapports  annuels  ;

Vu  le rapport  d'activités  2022  et  annexes  adressés  par  le C.N.F.P.T  ;

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimifé  des  suffrages  exprimés  (19  voix  pour,  O abstention,  O voix  contre),

>  DECIDE D'ABROGER la Délibération  No2023/48  du l 2 Décembre  2023 et de la remplacer
par  ICI présen+e  Délibéra+ion  No2024/59  :

>  PREND  ACÏE  du  rapport  d'activités  et  annexes  adressés  par  le C.N.F.P.T  :

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  met+re  en  application  la présente  délibération.

Point No10, DÉLIBÉRATION No 2024/60  Portan+ abroqation  et remplacement  de  la Délibération
No2023/49

Objet  : C.3.P.F  -  RAPPORT  ACTMTES  2022

Rapporteur  : Monsieur  Silvio  BIELLO  -  Maire

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses ar+icles  L.5211-39  et  L. 2224-5  relatifs

aux  rapports  annuels  ;

Vu  le rapport  d'activités  2022  et  annexes  adressés  par  le C.3.P.F  ;

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (19  voix  pour,  O abstention,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/49  du  ï 2 Décembre  2023  e+ de  l(] remplacer  por  la

présente  Délibération  No2024/60  ;
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CONSIDERANTI'opportunité  de  procéder  à l'échange  avec  soulte  des  terrains  afin  de  permettre

à la commune  de  constituer  la voie  de  desserte  de  la zone  d'activités  Industrielles  di+e « Les Soixante

Dix Arpents  +» à MONTSOULT  ;

CONSIDERANTl'accord  de  la SCI RAM  pour  céder  à la commune  une  superficie  de  69 m'  issue

de  la parcelle  AI no21 au  prix  de  5,6 € /m2  afin  de  constituer  la voie  d'accès  à la zone  d'activités  ;

CONSIDERANT  l'accord  de  la commune  pour  céder  une  superficie  de  5 m'  issue  de  la parcelle  AI no53
au  prix  de  5,6 € /m2  constituant  une  partie  de  voie  privée,  afin  de  permettre  un accès  privatif  à la SCI
RAM  le long  de  son bôtiment  :

CONSIDERANT  l'accord  de  IC) SCI RAM  pour  céder  à IC) commune  une  superficie  de  65 m2 issue

de  la parcelle  AI no21 au prix  de  60,00  € /m2  constituant  une  partie  de  terrain  industriel, afin  d'élargir

IC) voie  d!occès  existan+e  ;

Dans  un souci  de  sécurité  juridique,  après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17  voix  pour,  2 abstentions  Mme  BERDOU

& Mr CHANZY,  O voix  contre),

>  DECIDE  D'ABROGER  la Délibération  No2023/50  du 12 Décembre  2023  et de  la remplacer

par  la présente  Délibéra+ion  No2024/61 ;
>  APPROUVE  l'acquisition  d'une  superficie  de  69 mFissue  de  ICI parcelle  AI no21 au prix  de  5,6 €/m2

constituant  la voie  d'accès  à la zone  d'activités  ainsi  que  l'acquisition  d'une  superficie  de  65 m2

issue de  la parcelle  AI no21 au  prix  de  60,00  € /m2  cons+ituan+  une  partie  de  terrain industriel
en vue  d'élargir  la voie  d'accès  de  la zone  d'activi+és  ;

>  APPROUVE  La cession  à la SCI RAM  d'une  superficie  de  5m2 au  prix  de  5,60  €/ m2 issue

de  la parcelle  AI no53 afin  de  maintenir  un accès  privé  au bôtimen+  appartenant  à la SCI RAM  ;

>  AUTORISEMonsieurLeMaireousonreprésentantàprocéderàl'acquisitionetcessionparvoie

d'échange  avec  soul+e  desdites  parcelles  et  à signer  tous  documents  afférents  à cet  échange  ;

>  DONNE  POUVOlR  à Monsieur  Le Maire  pour  met+re  en application  la présente

délibération.

Point  No12. DÉLIBÉRAÏION  No2024-62

Obje+  : RAPPORT  ORIENTATIONS  BUDGETAIRES  2024

Rapporteurs  : Monsieur  Le Maire  -  Madame  CARTIER  BOISTARD,  Adjointe  au Maire  déléguée

aux  Finances

Depuis  ICl loi du 6 février1992,1es  communes  de  plus  de  3500  habitants  doivent  obligatoirement

organiser  un Déba+  d'Orien+ations  Budgétaires  (DOB)  dans  les deux  mois  qui  précèdent  l'adoption

du budget  primitif,  ce  qui  figure  àl'article  L.2312a  du  Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales

(CGCT).  L'artic1e107  de  la loi no 2015-991  du  7 août  20J5  portan+  nouvelle  organisa+ion  +erritoriale

de  ICI République,  dit  loi (( NOTre  ++, publiée  CIU journal  officiel  du  8 Aoû+  2m5 CI VOUIU accentuer

l'information  des  conseillers  municipaux.  Aussi,  dorénavant,  le DOB  s'effectue  sur la base  d'un  rapport
éloboré  por  Monsieur  Le Moire  et  ses collobora+eurs  sur les orien+ations  budgétaires,  les engagements

pluriannuels  envisagés,  l'évolution  des  taux  de  la fiscolité  locale  ainsi  que  IC) structure  et la gestion

de  IC) de+te.  Le DOB  doit  perme++re  CIU Conseil  Municipal  de  discuter  des  orientations  budgé+aires

qui  préfigurent  les priorités  qui  seront  affectées  dans  le Budget  Primitif.  Le Budget  Primitif  2024  devra

répondre  au mieux  aux  préoccupations  de  IC) population  Montsoultoise,  +out  en intégrant  le contexte
économique  national,  les orientations  définies  par  le Gouvernement  dans  le cadre  du projet  de  loi

de  Finances  2024,  ainsi  que  la situation  finoncière  locale.
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A l'appui  du  rapport  d'orientation  budgétaire  2024  établi,  ouver+ure  se fait  d'un  débat  d'orientation

budgé+aire  au  sein  del'assemblée  délibéran+e  ; il est  rappelé  que  ce  débat  n'est  pas  soumis  au  vote,

mais  conformément  à la loi, il est  pris ac+e  par  une  délibération  spécifique.

Madame  BERDOU demande  un éclairage  quant  au  mode  de  calcul  de  la capacité

d'au+ofinancement  ;

Madame  CARTIER  BOISTARD  procède  à l'éclairage  demandé  ; précise  - en perspective  du  vote

du BP2024  - l'organisation  de  la future  commission  des  finances  d'ici  début  Avril  2024.

Vu l'ar+icle  L2312-1 du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  :

Vu l'ar+icle  l07  de  la loi no2015-991  du  07 Aoû+  2015,  dite  loi NOTRe  :

Vul'exposé  du  rapporteur  précisant  que  depuis  la loi du  6 février1992,1es  communes  de  plus  de  3500

habitants  doivent  obligatoirement  organiser  un Débat  d'Orientations  Budgétaires  (DOB)  dans  les deux

mois  qui  précèdentl'adoption  du  budge+  primitif,  ce  qui  figure  àl'article  L.2312-1  du  Code  Général

des  Collectivités  Tenitoriales  (CGCT)  ; Que  l'article  107 de  la loi no 2015-991  du  7 août  2015  portant

nouvelle  organisation  territoriale  de  la République,  dit  loi (( NOTre  )), publiée  au  journal  officiel  du  8 Août

2015  a voulu  accen+uer  l'information  des  conseillers  municipaux  : Que  dorénavant,le  DOB  s'effectue

sur la base  d'un  rapport  élaboré  par  le Maire  et  ses collaborateurs  sur les orientations  budgétaires,

les engagements  pluriannuels  envisagés,  l'évolution  des  taux  de  la fiscalité  locale  ainsi  que  la structure

et  la gestion  de  la dette  ; Que  le DOB  doit  permettre  aux  membres  du  Conseil  Municipal  de  discuter

des  orientations  budgétaires  qui  préfigurent  les priorités  qui  seron+  affectées  dans  le Budget  Primitif  :

Que  le Budget  Primitif  2024  devra  répondre  au mieux  aux  préoccupations  de  la population

Mon+soultoise,  tout  en  in+égrant  le contexte  économique  national,  les orientations  définies

par  le Gouvernement  dans  le cadre  du projet  de  loi de  Finances  2024,  ainsi  que  la situation  financière

locale.

Monsieur  HENRIET souhaife  connaître  les voiries  qui  pounaient  fairel'objet  de  rénovations  :

Monsieur  Le Maire  indique  l'élorgissement  de  lo rue  de  villoine,lCl  reprise  de  ICI rue  Lomartine,

de  la descente  du Cimetière,  les sentes,  ICI rue  de  Belloy,  la rue  Parmentier  très  certainemenf

sur deux  exercices  financiers  (S/c  fu+ur  ARCC  Voirie).

Vu le rapport  d'orien+ation  budgétaire  2024  é+abli  et  présenté  à l'occasion  de  sa séance

du  08 Février  2024  ;

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,

>  DECLARE  que  le débat  sur les orientations  budgétaires  2024  s'est  +enu  conformément

aux  dispositions  réglementaires  :

>  PRENDACTEdurapportd'orientationbudgétaire2024étabIietprésenté.

Vu l'article  L2312-1 du  Code  Général  des  Collectivités  Terri+oriales  ;
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Vu  la Délibération  No 2023/29  en  date  du  05 Juillet  2023  ayant  pour  objet  (( TRANSFERT  COMPETENCES

COLLECTE  ASSAINISSEMENT  DES EAUX  USEES ET DES EAUX  PLUVIALES  ») au  S.I.A.H  ei compter

du  la'  Janvier  2024.

Après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17  voix  pour,  2 abstentions  Mme  BERDOU

& Mr  CHANZY,  O voix  contre),

>  ACTE  la dissolution  du  Budge+  Annexe  Assainissement  :

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à signer  tous  les documents  concernant  cette  dissolution  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  me+tre  en  application  la présente  délibération.

L'ordre  du  jour  éfanf  épuisé,  aucun  membre  de  /'assemb/ée  ne  demandant

/a parole,  Monsieur  Le Mafre  /ève  /a séance  à 20h10.

Secréfaire  de Séance

Silvio B/ELLO

Maire de Monfsoult

P.V  -  Séance  Conseil  Municipal  08 Février  2024 Page  13  sur13


